
 

P

rela

(R

ado
de l

Voir

 Asse

 

AS

Enre

PROJ

atif aux d

Renvoyé à la c

Le Séna
opté par l
la procédu

r les numéro

emblée natio

S

SSEM
CON

egistré à la P

JET 

délais d’or

M

DE

commission d
de la Républ

dans les 

at a modif
l’Assembl
ure accélé

s : 

onale : 3583

Sénat : 185,

N

MBLÉ
NSTITUTI

QUINZ

Présidence de

 DE 

rganisatio

(Proc

TR

M. LE PR

M. L

E L’ASSE

des lois constit
lique, à défau
délais prévus

fié, en pr
ée nation
érée, dont

3, 3604 et T

, 193, 194 et

 

N° 36
_____

ÉE  N
ION DU 4

IÈME LÉG

e l’Assemblé

 LOI

on des éle
partielle

cédure ac

RANSMIS

REMIER

À 

LE PRÉS

EMBLÉE

tutionnelles, d
t de constituti

s par les articl

remière le
nale en pr
t la teneur

.A. 523. 

t T.A. 30 (20

 
644 
_ 

NATI
4 OCTOBR

GISLATURE

ée nationale

I OR

ections lég
es, 

ccélérée)

S PAR 

R MINIST

SIDENT 

E NATION

de la législati
ion d’une com
es 30 et 31 du

ecture, le 
remière le
r suit : 

020-2021).

IONA
RE 1958 

E 

 le 9 décemb

RGAN

gislatives

TRE 

NALE 

ion et de l’adm
mmission spé
u Règlement.)

projet de
ecture, ap

ALE

bre 2020. 

NIQU

s et sénato

ministration g
ciale 
) 

e loi orga
près engag

UE 

oriales 

générale 

anique, 
gement 





– 3 – 

 

Article unique 

I. – Par dérogation au délai de trois mois prévu au premier alinéa de 
l’article L.O. 178 du code électoral et sous réserve de l’article 3 de la loi 
organique n° 2020-976 du 3 août 2020 portant report de l’élection de 
six sénateurs représentant les Français établis hors de France et des 
élections partielles pour les députés et les sénateurs représentant les 
Français établis hors de France, les sièges de députés devenus vacants 
avant le 16 février 2021 donnent lieu à des élections partielles organisées 
dès que la situation sanitaire le permet et, au plus tard, le 13 juin 2021. 

I bis. – (Supprimé) 

II. – Par dérogation au délai de trois mois prévu au premier alinéa de 
l’article L.O. 322 du code électoral et sous réserve de l’article 3 de la loi 
organique n° 2020-976 du 3 août 2020 précitée, les sièges de sénateurs 
devenus vacants avant le 16 février 2021 donnent lieu à une élection 
partielle organisée dès que la situation sanitaire le permet et, au plus tard, le 
13 juin 2021. 

II bis. – Par dérogation au délai de trois mois prévu au deuxième alinéa 
des articles L.O. 498, L.O. 525 et L.O. 553 du code électoral, les vacances 
survenues avant le 16 février 2021 au sein des conseils territoriaux de 
Saint-Barthélemy, Saint-Martin ou Saint-Pierre-et-Miquelon donnent lieu à 
des élections partielles organisées dès que la situation sanitaire le permet et, 
au plus tard, le 13 juin 2021. 

II ter. – Par dérogation au délai de trois mois prévu au dernier alinéa 
du II de l’article 107 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française, la vacance du tiers des 
sièges survenue avant le 16 février 2021 au sein de l’assemblée de la 
Polynésie française donne lieu à un renouvellement intégral de l’assemblée 
de la Polynésie française organisé dès que la situation sanitaire le permet et, 
au plus tard, le 13 juin 2021. 

II quater. – Par dérogation au délai de trois mois prévu à la première 
phrase du troisième alinéa de l’article 193 de la loi organique n° 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, les vacances survenues 
avant le 16 février 2021 au sein des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie donnent lieu à des élections partielles organisées dès 
que la situation sanitaire le permet et, au plus tard, le 13 juin 2021. 
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II quinquies. – Par dérogation au délai de trois mois prévu au troisième 
alinéa de l’article 10 de la loi n° 52-1310 du 10 décembre 1952 relative à la 
composition et à la formation de l’assemblée territoriale des îles Wallis et 
Futuna, applicable à l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna en 
vertu de l’article 12 de la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles 
Wallis et Futuna le statut de territoire d’outre-mer, les vacances survenues 
au sein de cette assemblée avant le 16 février 2021 donnent lieu à des 
élections partielles organisées dès que la situation le permet et, au plus tard, 
le 13 juin 2021. 

II sexies (nouveau). – Pour l’application du présent article, l’agence 
régionale de santé compétente présente, tous les quinze jours jusqu’à la 
tenue de l’élection partielle, un rapport épidémiologique circonstancié 
permettant d’évaluer la situation sanitaire des circonscriptions concernées. 

Ce rapport est rendu public sans délai. Il est communiqué à l’autorité 
administrative compétente pour convoquer l’élection partielle. 

Dans les collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, ce rapport 
est présenté par l’administration compétente localement. 

III. – (Non modifié) 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 décembre 2020. 

Le Président, 

Signé : Gérard LARCHER 

 

 

 

 

 


